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Le PREFET des ALPES MARITIMES 
Officier de ia Légion d'Honneur 
Chevalier dans l'Ordre National du Mérite 

  Société Jeanne ARTHES 
Parc Industriel des Bois de Grasse à Grasse 

  
  
  

le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 10 avi 2006 : 
CONSIDERANT que la société Jeanne ARTHES ne respecte pas les prescriptions fixées par l'arrêté 

susvisé : 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes Maritimes : 

ADRESSE POSTALE : 06286 NICE CEDEX 5 - Æ 04 93 72 20 00 BétpiAnuw.alpes-maritimes pret. gouv.fr



  

  

ARRETE 

ARTICLE 1 - La Société Jeanne ARTHES, dont le siège social est situé Parc Industriel des Bois 
de Grasse à Grasse, est mise en demeure, pour la poursuite d'exploitation de son 
établissement sis à la même adresse, de se conformer aux dispositions 
antérieurement édictées selon détails et délais énoncés ci-après : 

1.4 - Arrêté préfectoral d'autorisation initiale n° 12 354 du 28 juillet 2003 

  

  

Prescription __ Délai 
Article 1.2.2.1b) - (pour mémoire : "Le premier réseau collecte les eaux de 

LAÏ | voirie et parking, il est équipé d'un déshuileur dimensionné pour traiter 20 # 3 mois 
du débit d'orage décennef') 

Article 12.2,4.A).a) - (pour mémoire : Rejet des eaux pluviales collectées sur   

  

  

LAZ | site - "Ces paramètres seront mesurés à minima semestriellemenf} 3 mois 
Article 1.2.2.4.B) - (pour mémoire : "Les eaux résiduelles de la rétention du 

LA3 | dépotage d'alcool sont analysées et orientées vers une filière d'élimination 3 mois 
adaptée") 
Article 1.2.3.1. - (pour mémoire : "En cas d ‘épandage accidentel sur le site, 

LA4 | une consigne particulière est éfablie pour mettre en œuvre les dispositifs 3 mois   d'isolements des réseaux d'eaux pluviales") 
  

1.B - Arrêté préfectoral complémentaire n° 12 526 du 10 juin 2004 

  Prescription Délai 
Article 1 modifiant l'article 1.7.11 de l'arrêté préfectoral du 28/07/2003   

LB. | (pour mémoire : "Le magasin de stockage et l'atelier seront séparés par un 9 mais 
nur ainsi que par des portes coupe-feu séparatives") 

  Article 1 modifiant l'article 1.7.13 de l'arrêté préfectoral du 28/07/2003 

LB.2 | (pour mémoire : “La zone de stockage des produits finis sera séparée de 9 mois 
l'atelier par un mur coupe-feu") 

  Article 1* modifiant l'article 17.15 de l'arrêté préfectoral du 28/07/2003 

LB3 {pour mémoire : “La zone de stockage de matière première et la zone 9 mois 
d'expédition des produits finis en attente d ‘expédition seront séparées par 
des murs ef portes coupe-feu/)       
 



ARTICLE Z - 

ARTICLES - 

ARTICLE 4 - 

Faute pour l'exploitant de se conformer aux prescriptions imposées dans le délai 
imparti à compter de la notification du présent arrêté et indépendamment des 
Sanctions pénales encourues, il sera fait application des mesures prévues à l'article 
L 514.2 du Code de l'Environnement. 

Cet arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nice 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée : 

au Maire de Grasse 

au Sous Préfet de Grasse 
à la société Jeanne ARTHES 
au Chef de Groupe de subdivision des Alpes Maritimes de la DRIRE, Inspecteur 
des Installations Classées. 

Fait à Nice, le 19 4m 2006 

Léo Bge— 
Le SousPréte à NEeflontagne 

DA Fer E7 
  


